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Formation en Suisse : De nombreux jeunes ukrainiens ont dû modifier leurs plans de forma-

tion initiaux en raison de la guerre et de leur fuite vers la Suisse. Il est probable que leur séjour 

dure un certain temps. Pour leur avenir, il est important qu'ils puissent poursuivre leur parcours 

éducatif si possible sans interruption et, si nécessaire, suivre leur formation ici en Suisse. Le 

système éducatif suisse offre de nombreuses voies de formation pour acquérir des compé-

tences professionnelles. Ces dernières constituent une base solide pour l'avenir professionnel, 

aussi bien en cas de retour en Ukraine qu'en cas d'éventuel séjour prolongé en Suisse.  

Des systèmes éducatifs différents en Ukraine et en Suisse : En Ukraine, la formation de 

niveau secondaire II (старша школа), suivie par la plupart des jeunes, dure deux ans. Nom-

breux sont ceux qui poursuivent ensuite leurs études au niveau tertiaire. En Suisse, la formation 

de niveau secondaire II dure généralement plus longtemps. Il existe différentes voies de for-

mation. Au niveau secondaire II, deux jeunes sur trois en Suisse suivent un apprentissage. 

Qu'est-ce qu'un apprentissage ? L'apprentissage (formation professionnelle initiale) fait par-

tie du modèle de réussite de la Suisse. Il permet d'acquérir les connaissances et les compé-

tences nécessaires à l'exercice d'un métier. Les apprentis travaillent quelques jours par se-

maine dans l'entreprise formatrice et suivent des cours à l'école professionnelle les autres jours 

(formation professionnelle duale). Les connaissances acquises sont ainsi directement appli-

quées. Un salaire est versé pendant l'apprentissage (salaire d'apprenti, plusieurs centaines de 

francs par mois). Pour certaines professions, il existe également des écoles à plein temps qui 

permettent d'obtenir un certificat fédéral de capacité (CFC). 

Perspectives professionnelles : L'apprentissage conduit à un diplôme reconnu (attestation 

fédérale de formation professionnelle (AFP), certificat fédéral de capacité (CFC)). Il ouvre en 

outre de nombreuses perspectives pour d'autres formations spécialisées, y compris au niveau 

tertiaire, et constitue ainsi une base solide pour une carrière professionnelle. 

L'apprentissage est-il la formation qui vous convient ? De nombreuses carrières profes-

sionnelles réussies en Suisse commencent par un apprentissage - c'est la formation la plus 

importante du niveau secondaire II dans notre pays. L'apprentissage permet d'entamer une 

carrière professionnelle de manière plus pratique et plus précoce que les études de niveau 

tertiaire, où l'entrée dans le monde du travail se fait généralement plus tard. Il existe environ 

250 métiers d'apprentissage au choix. L'apprentissage se caractérise par la combinaison d’une 

formation pratique dans une entreprise formatrice et d'un enseignement dans une école pro-

fessionnelle (matières professionnelles et générales). Il offre ainsi une base solide pour l'entrée 

dans le monde du travail. 
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En Suisse, il existe également d'autres formations de niveau secondaire II, telles que les écoles 

de culture générale et les gymnases. Cependant, pour les personnes qui ne maîtrisent aucune 

des langues nationales suisses, les exigences en matière de compétences linguistiques sont 

élevées et la formation se déroule exclusivement à l'école. Cela vaut également pour une for-

mation de niveau tertiaire (universités/ écoles polytechniques fédérales, hautes écoles spécia-

lisées). 

Lorsque les connaissances d'une langue nationale ne sont pas suffisantes pour débuter un 

apprentissage (formation professionnelle initiale) ou lorsqu'une orientation professionnelle est 

nécessaire, un préapprentissage (d'intégration) ou une autre offre de préparation constituent 

une bonne entrée en matière. Ces offres permettent aux jeunes d'acquérir, généralement en 

l'espace d'un an, les compétences nécessaires pour ensuite entamer un apprentissage. 

Recherche d'une place d'apprentissage et offres de conseil : Pour savoir quelle formation 

et quel domaine professionnel correspond aux souhaits et aux capacités, il convient de s'adres-

ser à un centre d'orientation professionnelle et de carrière (COP). Des documents d'information 

et des spécialistes aident à choisir une profession. L'orientation professionnelle fournit égale-

ment des conseils sur la manière de procéder pour trouver une place d'apprentissage. 

Pour que les apprentis trouvent l'entreprise qui leur convient, il est courant qu'ils fassent un 

essai de quelques jours au sein d’une entreprise. En règle générale, ils font des essais et 

postulent auprès de plusieurs entreprises avant qu’ils trouvent l’entreprise qui leur convient. 

Lorsque l’apprenti et l’entreprise sont d'accord, ils concluent un contrat d'apprentissage. 

Vous trouverez plus d’informations ici. 

https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/integration-einbuergerung/integrationsfoerderung/programm-s/jugendliche-s.html

